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La séance est ouverte à 10 h 20. 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION DE LA LUTTE CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIRES ET DE LA 
PROTECTION DES ICNORITES З Ш SA TRENTE-TROISIEME SESSION (point 25 de l'ordre du jour) 
(suite) (E/CN.4/1';--55 E/CN.4/1420) 

1. M. EL-FATTAL (République arabe syrienne) d i t qu'à l a séance précédente, l a 
délégation brésilienne a f a i t une déclaration très in s t r u c t i v e qui contenait notamment 
plusieurs remarques pouvant présenter de l'intérêt pour l'examen du point de l'ordre 
du jour en discussion. I l propose que cette déclaration so i t publiée comme document 
de t r a v a i l de l a Commission. 

2. Après un échange de.vu.es auquel participent M. MARTINEZ (Argentine), 
M. SOFINSKY (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques), M. ORTIZ RODRIGUEZ (Cuba) 
et l e Yicomte COLVILLE of CULROSS.(Royaume-Uni), l e PRESIDENT, faisant remarquer que 
l e compte rendu analytique reflétera ce qui a été d i t à l a séance précédente, pense 
q u ' i l serait peut-être plus expéditif que l a délégation brésilienne distribue des 
copies de sa déclaration aux membres de l a Commission. En l'absence d'objections, i l 
considérera que l a Commission est d'accord sur cette manière de procéder. 

5. I l en est a i n s i décidé. 

4. Mme DAES, Rapporteur spécial, présentant l'étude s u r les devoirs de l ' i n d i v i d u 
envers l a communauté et les l i m i t a t i o n s des droits et libertés de,l'homme en vertu de. 
l ' a r t i c l e 29 de l a Déclaration universelle des droits de l'homme . . 
(E/CN.4/Sub.2/452/Rev.l et Add.l à 7) d i t que son rapport peut être divisé en t r o i s 
parties principales ; les devoirs de l ' i n d i v i d u ; les li m i t a t i o n s à l'exercice de 
certains droits de l'homme; et l a protection des droits de l'homme en cas de danger 
public exceptionnel. Pour préparer cette étude, e l l e a pr i s en considération les 
réponses des gouvernements et des i n s t i t u t i o n s spécialisées à son questionnaire, l a 
Charte des Nations Unies, les conventions internationales en vigueur, divers autres 
instruments internationaux r e l a t i f s aux droits de l'homme, des rapports de séminaires 
organisés sous les auspices des Nations Unies, divers autres documents de l'ONU a i n s i 
que des études préparées par des rapporteurs spéciaux et différents ouvrages. E l l e a 
aussi f a i t des recherches et des études cor-iparatives sur un g-̂ and nombre de consti­
tutions contemporaires de pays de toutes les régions du monde. 

5. Pour rédiger les conclusions et recommandations de son étude, e l l e a pr i s en 
considération, notamment, l a résolution 25 (XXXVl) de l a Commission des droits de 
l'homme, dans laquelle l a Commission a notamment réaffirmé l e rôle des individus et 
des organes de l a société dans l a promotion et l a défense des droits de l'homme et a 
prié l a Sous-Commission de continuer d'examiner l a question des devoirs de l ' i n d i v i d u 
envers l a communauté et des li m i t a t i o n s aux droits et libertés de l'homme en vertu de 
l ' a r t i c l e 29 de l a Déclaration universelle des droits de l'homme. La Sous-Commission 
a répondu par l'adoption de ses résolutions 6 (XXXIIl) et 7 (XXXIIl) dans lesquelles 
e l l e formule certaines recommandations pour adoption par l a Commission. 

6. L'objectif général de cette étude est de contribuer à définir l a liberté garantie 
à l ' i n d i v i d u par l a loi,de proposer des directives et de fournir aux gouvernements des 
références sur l a position de l'ONU concernant les principaux sujets de l'étude, 
d'examiner et de définir l e s devoirs et les responsabilités de l ' i n d i v i d u envers l a 
communauté et d'indiquer quels sont, aux échelons national, régional et international, 
les principales procédures et les principaux recours j u d i c i a i r e s et autres existant 
contre les r e s t r i c t i o n s illégales eu a r b i t r a i r e s apportées aux droits et libertés : 
individuels. Cette étude a l'ambition de déboucher sur une action concrète et de . 
servir à éclairer l'opinion publique sur les questions r e l a t i v e s aux droits de l'homme 
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dont e l l e f a i t l'analyse. L'aocent a été mis en p a r t i c u l i e r sur l'interprétation 
des a r t i c l e s 29 et 30 de l a Déclaration universelle des droits de l'homme et s-ur 
ce l l e du cinquième alinéa du préambule commun aux deux Pactes internationaux r e l a t i f s 
aux droits de l'homme. 

7. Mme Daes pense que les dispositions de l ' a r t i c l e 29 de l a Déclaration universelle, 
comme d'ailleurs c e l l e s des autres a r t i c l e s de l a Déclaration et des a r t i c l e s 
pertinents des Pactes internationaux r e l a t i f s aux droits de l'homme, devraient être 
utilisés comme une sorte de bouclier pour protéger l ' i n d i v i d u et comme un-moyen 
de donner à tous les otres humains, sans d i s t i n c t i o n de race, de couleur, de sexe, 
de langue, de r e l i g i o n , d'opinion politique ou autre, d'origine nationale ou sociale, 
de fortune, de naissance ou de toute autre sit u a t i o n , cette dignité pour laquelle 
l'homme a été créé,, 

8. A l'époque moderne, l e monde entier forme, du moins pour certaines choses, une 
seule et même communauté. C'est une des considérations qui a inspiré l a rédaction 
de l a Déclaration universelle des droits de l'homme, dont les dispositions constituent 
ou bien des principes généraux de droi t , ou bien l'expression de considérations 
humaines élémentaires applicables à l'ensemble de l a communauté mondiale. 

9. .L'étude t r a i t e de l'idée fondamentale de liberté garantie par l a l o i dans une 
communauté véritablement démocratique; des principes fondamentaux du respect de l a 
dignité h-umaine, de l'égalité devant l a l o i , de l a légalité, de l a j u s t i c e , de-
l'égalité et de l a non-discrimination; des principes moraux, politiques, juridiques 
et.jurisprudentiels r e l a t i f s au droit de l ' i n d i v i d u de.développer librement et 
pleinement sa personnalité dans une communauté démocratique; et de l a notion de 
responsabilité morale, juridique et générale de l ' i n d i v i d u , 

10. L'expression-de "liberté.garantie par l a l o i " , t e l l e qu'elle est comprise dans 
cette étude, s i g n i f i e que chaque f o i s q u ' i l y a c o n f l i t entre l a liberté personnelle 
de l ' i n d i v i d u et d'autres droits ou intérêts, c'est l a liberté de l ' i n d i v i d u qui doit 
l'emporter. La "liberté personnelle" ¡jignifie l a liberté pour chaque individu soumis 
à l a l o i de penser ce q u ' i l veut, d'exprimer librement son opinion et de se rendre là 
o-ù i l l e désir sans obstacle ou entrave» Un juste équilibre doit être trouvé entre 
cette liberté et l e respect des droits et libertés d'autrui, et les exigences de l a 
morale, de l'ordre public et du bien-être général dans une société démocratique. La 
l o i , qui protège les individus les uns contre les autres, défend aussi les droits de 
l' i n d i v i d u contre l e pouvoir de l'Et a t , et l'Etat contre.les abus de l'individualisme. 

11. La première partie de l'étude comprend une section r e l a t i v e à l a valeur et aux 
effets de l a Déclaration universelle des droits de l'homme sur l e plan juridique. 
Mme Daes aboutit à l a conclusion que l a Déclaration universelle des droits de l'homme 
a une valeur "quasi juridique" par d i s t i n c t i o n avec un instrument qui serait l a 
source et l'o r i g i n e de droits et d'obligations juridiques, mais qu'elle a néanmoins des 
effets juridiques en cela qu'elle étend l a portée du droit coutumieret conventionnel. 

12. Les paragraphes 521 à 527 sont consacrés à une étude de l a valeur juridique du 
cinquième alinéa du préa.mbule des Pactes internationaux r e l a t i f s aux droits de l'homme. 
La conclusion de Mme Daes, qui se fonde sur l e paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 3I de l a 
Convention de Vienne sur l e droit des traités est que cet alinéa sert d'introduction 
aux a r t i c l e s qui suivent et en f a c i l i t e l'interprétation. I l rappelle à l ' i n d i v i d u , 
premièrement, q u ' i l a des droits envers autrui et envers l a collectivité à laquelle 
i l appartient et, deuxièmement, q u ' i l est tenu de s'efforcer de promouvoir et de 
respecter les droits de l'homme reconnus dans les Pactes internationaux. 
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13. La Déclaration universelle des droits de l'homme né t r a i t e pas en détail 
des''devoirs et obligations de 1 'individu envers l ' E t a t , mais au paragraphe 1 de 
son a r t i c l e 29, i l est précisé que " l ' i n d i v i d u a des devoirs envers l a commmauté" 
et que c'est seulement dans l a communauté que "le l i b r e et p l e i n développement 
de sa personnalité est possible". Le mot "devoir" est un terme employé de manière 
assez l a x i s t e pour désigner toute action qui est considérée comme incombant mora­
lement ou légalement à une personne, indépendamment de ses convictions et penchants 
personnels. L'idée de "devoir" à remplir implique l'existence d'une règle morale 
ou légale régissant les rapports entre certaines personnes ou entre l ' i n d i v i d u et 
l a communauté, 

14. I l est du devoir de l ' i n d i v i d u de se conduire envers autrui de t e l l e manière 
que chaque personne puisse pleinement former et développer sa personnalité. Les droits 
et devoirs sont liés dans une certaine mesure aux a.ctivités sociales et politiques de 
l'homme. Le devoir légal de promouvoir l e respect des droits de l'homne comprend . 
l e devoir légal .de les respecter, 

15. La controverse concernant l a position de l ' i n d i v i d u vis-à-vis du droit i n t e r - , 
national se poursuit toujours s s i les Etats sont encore considérés comme les seuls 
sujets de droit international, certains d r o i t s , devoirs et responsabilités i n t e r ­
nationaux des individus ont été reconnus dans, l e dr o i t international coutiimier ou 
conventionnel. On peut craindre que .les graves v i o l a t i o n s des droits de l'homme qui 
se produisent dans de nombreuses parties d:u monde ne s'accentuent encore s i l a 
communauté internationale ne prend pas des mesures immédiates pair protéger e f f i c a ­
cement l ' i n d i v i d i i . 

16. .L'examen de certaines règles internationales de fond, des conventions i n t e r ­
nationales pertinentes, des chartes des tribunaux m i l i t a i r e s internationaux de 
Nuremberg et d'Extrême-Orient, des Pactes internationaiix et du Protocole f a c u l t a t i f 
annexé au Pacte international r e l a t i f aux droits . c i v i l s et po l i t i q u e s , a i n s i que de 
plusieurs a f f a i r e s et circonstances ayant posé l e problème de l a personnalité i n t e r ­
nationale de l ' i n d i v i d u ont montré que l ' i n d i v i d u possède en f a i t une certaine 
capacité en d r o i t international.: Mais on peut dire q u ' i l s'agit d'une capacité 
limitée, différente de ce l l e de. n'importe quelle entité pol i t i q u e . 

,17. I l n'existe actuellement aucun tribunal criminel international ayant compétence 
pour juger des individus coupables de crimes contre l a paix, de crimes de guerre ou 
de crimes contre l'huaianité, n i aucun code pénal international applicable à l ' i n d i v i d u . 

18, En ce qui concerne l a deuxième partie de 1'étude,concernant les l i m i t a t i o n s 
à l'exercice de certains droits de 1'homme,. I%ie Daes f a i t remarquer que l a liberté 
de L'individu est limitée par l a liberté d'autrui et par les. exigences raisonnables 
de l a commimauté. Ces lim i t a t i o n s sont reconnues, tout d'abord, au paragraphe 2 
de l ' a r t i c l e 29 de l a Déclaration universelle des droits de l'homme et deuxièmement, 
atix a r t i c l e s 4 et 8 (paragraphe 1 c)) du Pacte international r e l a t i f aux droits 
économiques, sociaux et cu l t u r e l s , a i n s i qu'aux a r t i c l e s 4? 12 (paragraphe 3)j 
14 (paragraphe l ) , 18 (paragraphe З), 19 (paragraphe 3)> 21 et 22 (paragraphe 2) 
du Pacte international r e l a t i f aux droits c i v i l s et politiques. Les principes 
généraux régissant les r e s t r i c t i o n s apportées aux (irpits de l'homme...et aixx libertés, 
fondamentales sont définis au paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 29 et à l ' a r t i c l e 30 de l a 
Déclaration universelle des droits de 1,'homme, aux a r t i c l e s .4 , 5 et 8 du Pacte,inter­
national r e l a t i f aux droits éccnomiques, sociaux et culturels et агхх a r t i c l e s 4 , ' 5 » 
12, 14, 18, 19, 21 et 22 du Pacte international r e l a t i f aux droits c i v i l s et politiques. 
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19, Le chapiitre lï de l a deuxième partie :d.u rapport contient, ггпе étude détaillée 
sur l a s i g n i f i c a t i o n et l a portée des normes, des concepts et.des termes r e l a t i f s 
à ces l i m i t a t i o n s . L'̂ ane des conclusions du Rapporteur spécial ôst qUë les dispositions 
de l ' a r t i c l e 29 de l a Léclaration universelle et des a r t i c l e s pertinents des Pactes 
internationaux limitent également les droits et pouvoirs de l'Etat a f i n de'garantir 
q u ' i l ne sera pas f a r t usage à des f i n s induos de li m i t a t i o n s ou res'trictions 
apportées à 1'exercice des dr o i t s . 

20, Parmi les principes qui doivent régir les l i m i t a t i o n s , l e principe du respect 
de l a dignité de l'indiviôai est l e premier qui s o i t reconnu dans la. Déclaration 
universelle. Reconnaître que les droits de l'homme sont absoltis et que les 
r e s t r i c t i o n s apportées à lei"u? exercice constitijent 1 ' exception est fondamental pour 
l a protection des libertés in d i v i d u e l l e s . 

21, Une dispo s i t i o n constitxitionnelle relative' au principe de l'égalité ne constitue 
pas simplement un principe-, directeur 's e l l e impose au pouvoir j u d i c i a i r e l ' o b l i g a t i o n 
de s'assurer que l e pouvoir législa.tif a appliqué l e principe de l'égalité des 
individus et de déclarer, quand ce-, principe a.-été violé, que les l o i s en cause ne 
doivent pa-s être appliquées. , 

22, Parmi les critères régissant l'imposition de lim i t a t i o n s ou de r e s t r i c t i o n s 
à l'exercice de certains droits de l'homme et de certaines libertés fondamentales, 
l e plus important est que les l i m i t a t i o n s aux r e s t r i c t i o n s doivent être légales. En 
outre, e l l e s dcivent être justifiées par des raisons bien précises, notamment par l e 
souci de garantir l e respect des droits d'autrui, l'ordre public, l a santé publique, 
l a morale et l a sécurité nationale. Sur l a base des motifs ci-dessus, et toujours 
selon ce que d i t l a l o i , les^Etats peuvent imposer des liraitatiohá ou des r e s t r i c t i o n s 
à l'exercice de certains droits indii-iduels, mais ces limitations"ou r e s t r i c t i o n s 
doivent être autorisées par l a Constitiition. I l ne devrait pas être imposé de l i m i ­
tations aux droits,,,de l'homme et a„ux libertés s i ce n'est aux fins• auxquelles ces' 
lim i t a t i o n s ont été prescrites et c e l l e s - c i ne devraient pas rester en vigueur au-delà 
de l a période requise, 

23, Les r e s t r i c t i o n s aux droits de l'homme imposées par l e pouvoir législatif 
devraient être limitées. Le corps législatif est, _ certes, 1 ' organe''poli'tique souverain 
de l ' E t a t , et il" a, à ce tî'tï?'è-,''"le dr o i t et l e devoir de contrôler l e pouvoir exécutif 
et les autorités administratives, dont l e droit d'imposer directement des l i m t a t i o n s 
devrait avoir un caractère exceptionnel et être révisé à in t e r v a l l e s réguliers. 

24, La législation d'm Etat moderne ne devrait prévoir ces lim i t a t i o n s que s i e l l e s 
sont nécessaires pour, garantir les droits et libertés d'autrui et pour s a t i s f a i r e 
aux justes exigences-.de, l a morale, de l'ordre public, de l a sécurité publique, de l a 
sécurité nationale, de l a santé-publique et du bien-être général"dans'une société 
démocratique. Toutefois, quelques-uns de. ces concepts"échappent a une définition" 
uniforme au niveau international; leur véri'ta,ble teneur ne peut être évaluée que de 
façon pragmatique et dans l a recherche d'un équilibre entre l'héritage 'spirituel 
d'une société et les 'besoins du d-éveloppement moderne, d'une part, et entre'les 
droits et libertés individuels et l e bien-être général de l a collectivité dans 
son ensemble, d'autre part. 

25, : Chaque Etat devrait, s'efforcer de f i x e r des limi t e s à l a détention préventive, 
a f i n de sauvegarder les droits fondamentau:c de l ' i n d i v i d u . 
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26. Ce n'est que dans l a Déclaration universelle des droits de l'homme et l e Pacte 
international r e l a t i f aux droits économiques, sociaiix et culturels que l e "hien-être 
général" est un motif autorisant à imposer des l i m i t a t i o n s aux droits de l'homme. 'Le 
Pacte international r e l a t i f aux droits c i v i l s et politiques ne contient aucune clause 
r e l a t i v e à cette notion, car e l l e comporte un risque d'abus. La notion de "bien-être 
général" varie dans l e temps et selon l'état de l a société et de ses besoins. Les droits 
de l'homme peuvent être limités, en p a r t i c u l i e r dans les pays les moins avancés, au nom 
du "bien-être général", dans l'intérêt du développement économique et s o c i a l , mais cette 
l i m i t a t i o n ne doit être que temporaire. 

27. Le terme de "démocratie" a longtemps servi à désigner une forme de gouvernement 
dans laquelle l e pouvoir politique est détenu par un grand nombre de personnes et non 
par quelques-unes. I l s i g n i f i e que c'est une majorité qui gouverne dans l'intérêt de 
tous et q u ' i l n'y a pas de démocratie quand une minorité domine. Le terme de "société", 
utilisé au sens large dans l a Déclaration universelle et les Pactes internationaux, 
devrait désigner l a collectivité, l e public ou les gens en général; l'expression 
"société démocratique" n'est pas définie dans les Pactes internationaux, et i l faudrait 
donc se guider.sur l ' a r t i c l e 21 de l a Déclaration universelle. 

28. L'expression "exclusivement en vue de" l i m i t e l e pouvoir qu'ont l'organe exécutif 
et les autorités administratives d'apporter à l'exercice des droits de l'homme des 
lim i t a t i o n s et des r e s t r i c t i o n s autres que celles qui sont expressément prévues dans 
les dispositions pertinentes de l a Déclaration universelle, des Pactes internationaux 
et de_la législation nationale. 

29. En principe, les droits de l'homme ne peuvent produire pleinement leurs effets que 
l o r s q u ' i l s sont directement consacrés dans l a législation interne et qu' i l s peuvent être 
invoqués par des p a r t i c u l i e r s devant les tribuna\rjc'. Cela suppose que les tribunavix soient 
habilités à déclarer nulles et non avenues les dispositions légales qui restreignent 
un droit fondamental plus que ne l e prévoit l a Constitution. 

30... Les organes nationaux, locaux, régionaux et internationaux devraient avoir l e pouvoir 
d'examiner de droit s i l e s r e s t r i c t i o n s prévues par l a législation nationale ôu l a ' 
Déclaration universelle et le s Pactes internationaux ont été utilisées de façon abusive, 
même s i e l l e s n'ont pas été expressément invoquées par l a personne concernée. 

31. Les procédures de mandamus, habeas corpus, prohibition et amparo, a i n s i que l e 
recours devant les tribunaux administratifs ou constitutionnels ou l e contrôle par 
l'Ombudsman sont essentielles pour l a protection de l ' i n d i v i d u . D'autres, procédures et 
recours sont exposés en détail dans l ' a d d i t i f 5 du rapport. Ces recours devraient être 
considérés comme un droit constitutionnel assurant l a protection de l ' i n d i v i d u en cas 
de poursuites et de détention illégales, d'actes illégaux ou d'omissions commis par des 
p a r t i c u l i e r s ou par des fonctionnaires, qui restreignent ou menacent de restreindre les 
droits et libertés individuels dont l e respect devrait être garanti. Les peuples et les 
gouvernements devraient être appelés à observer l e principe contenu dans l a Déclaration 
universelle et à accroître leurs efforts a f i n de promouvoir l a liberté et l a dignité 
humaine. 

32. La plupart des systèmes juridiques prévoient une dérogation aux garanties 
constitutionnelles en temps de guerre ou en période d'urgence lorsque c'est l a population 
entière d'un pays, et non certains groupes, qui est concernée, et que l a situ a t i o n 
constitue une menace pour l'existence même de l a communauté. Conformément à l ' a r t i c l e 4 
du Pacte international r e l a t i f aux droits c i v i l s et pol i t i q u e s , l'état d'urgence doit être 
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proclamé officiellement par l'Etat partie intéressé, qui ne peut prendre des mesures 
en dérogeant à ses obligations que. dans l a s t r i c t e mesure, où l a situa,ticn l'exige. 
Qui plus est, ces mesures ne doivent pas être incompatibles avec les autres obligations 
qu'impose à 1'Etat'partie l e droit international et el l e s ne doivent pas entraîner une 
discrimination fondée uniquement sur l a race, l e sexe ou l a r e l i g i o n . Certains 
instruments internationaux pi-évoient expressément que les Etats peuvent restreindre 
l'exercice des droits de l'hommj garantis aux niveaux national et international en cas 
de danger public. C'est là une des raisons pour lesquelles les états d'urgence et leurs 
effets doivent être soign.eusemient examinés par les organes responsables a f i n de 
s'assurer de l' a p p l i c a t i o n des insiruraents internationaux pertinents en matière de 
dro i t s de l'homme. I l appartient au gouvernem.ent intéresse' de prouver q u ' i l y a 
réellement danger public.exceptionnel et que les mesures de r e s t r i c t i o n s des droits et 
Libertés individuels sont nécessaires. Même en situa t i o n de danger public exceptionnel, 
i l doit y avoir primauté du d r o i t . Etat d'exception ne veut pas toujours dire v i o l a t i o n s 
des droits de l'homme. Même en cas de danger public exceptionnel, i l ne doit pas y 
avoir de dérogation aux a r t i c l e s 6, 7? 8, 11, 15, l 6 et l 8 du Pacte international sur 
les droits c i v i l s et pol i t i q u e s . 

35• Lés principales recommandations du rapport, dont l e Rapporteur spécial espère 
qu'elles seront adoptées par l a Comm^ission sont s a) l a préparation d'un projet de 
déclaration sur les principes régissant les responsabilités de l ' i n d i v i d u en ce qui 
concerne l a promotion .et l e respect des droits de l'homme et des'libertés.fondamentales 
dans -la société contem.poraine; b) l a préparation d'un rapport sur l a place- de l ' i n d i v i d u 
dans l e droit contemporain r e l a t i f aux droits de l'homm,e; c) l'élaboration d'une 
résolution en forme de déclaration définissant les l i m i t a t i o n s et les r e s t r i c t i o n s à 
l'exercice de certains droits de l'hommie sur l a base de principes et de normes communs; 
et d) l'élaboration d'une résolution en forme de déclaration portant sur l a protection 
des droits de l'hommie dans les situations de danger public exceptionnel, et contenant 
des principes et des normes communs. 

34- Les recommandations rela t i v e s à l'enseignement et à l'éducation en matière de 
droits de l'homme, fondé.ôS sur l a résolution 23 (XXXVl) de l a Commission, méritent une 
attention particulière.. Cette éducation doit être rendue accessible à tous les individus 
sans discrimination et dans tous les Etats, quels que soient leurs systèm̂ es juridique, 
s o c i a l , économique ou po l i t i q u e . L'instruction doit t r a i t e r du respect des droits de 
l'homme dans les cas de c o n f l i t armé et comprend un enseignement du droit international 
humanitaire dans les universités et les i n s t i t u t s d'enseignement supérieur. Le but doit 
être, entre autres, de contribuer au progrès économique et so c i a l et au maintien de l a 
paix dans l e monde. ... . . 

'35- M. G-I/JSnjl'IO (Uruguay) qui a écouté avec intérêt l'exposé du Rapporteur spécial, 
dit' que sa délégation approuve pleinement l a teneur du rapport, notamment l a définition 
de l a démiocratie et l'exposé de l'évolution du droit touchant les droits de l ' i n d i v i d u 
a i n s i que l e bien général et les nécessités d'ordre public. Selon l u i , l a position de 
l a Commission sur ce point a toujours été q u ' i l convient d'harmoniser autant que 
possible lea deux aspects du d r o i t , mais que les droits inhérents a l'ind.lvidu 
doivent garder une priorité absolue, 

36. M. Giambruno a J e sentiment que l a Commission devrait réaffirm.er la'hécessité 
d'autres études de ce genre et approuver l a publication.de c e l l e dont i l est question 
i c i . 

37' La délégation urugu.ayenne approuve sans réserve les conclusions qu'a présentées 
dans son analyse l e représentant du Brésil lors de l a précédente séance. Des organes 
subsidiaires comme l a Sous-Commission risquent pa,rfois d'outrepasser leur mandat, mais 
c'est à l a Commission elle-même q u ' i l ai,ppartient de préciser les mandats qu'elle donne 
et de v e i l l e r à ce qu'ils soient respectés. La proposition de créer m groupe de membres 
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de l a .Commis3ian à cet, e f f e t semble-une-bonne-idée en p r i n c i p e mais,, dans l a p r a t i q u e , 
le-volume de t r a v a i l de chaque s e s s i o n e s t - t e l q u ' i l - s e r a ' d i f f i c i l e de réserver du temps 
à. c e t t e tâche'. • C'est p.ourquoi l a D i v i s i o n des d r o i t s de l'homme p o u r r a i t peut-être 
procéder à une Âtude des moyens .qui p e r m e t t r a i e n t à l a Conmission d'améliorer ses métÏÏode's, 
de t r a v a i l . 

38. M. Giambruno e s t p a r t i c u H e r e m e n t préoccupé par -la q u e s t i o n de l'étude des communi-
.c'ations. FJI moyenne, quelque 4P ООО doivent .être-passées au c r i b l e avant c^îaque. s e s s i o n 
et i l S-'ensuit que l a s«?lection des p o i n t s à examinéi- e s t a r b i t r a i r e e t . souvent influencée, 
par des c o n s i d e r a t i o n s d'ordre p o l i t i q u e , ce q u i gst r e g r e t t a b l e . La. f a u t e ri'ên: incom'be 
p a s h пев i n d i v i d u s ou des groupes, mai^ à l a désorganisa-tion 'résyjLïant 'de l ' a c c r o i s -
semfent de l a charge de t r a v a i l . Quoi q u ' i l e n ' s o i t , là .Cómjnission se d o i t de f a i r f e preuve 
d'équité à l'égard dé tous quand e l l e s.'оесире>#^д/communications et i l f a u t , par 
conséquent, q u ' e l l e reconsidère ses ' procédures-. 

39- . l a délégation urugnjayenne garde t o u t e sa co n f i a n c e ' e n l a Commission et rend hojiimage 
à ses e f f o r t s i n l a s s a b l e s pour m.ener à b i e n une tâche ajrdue en très peu"^e temps et 
avec- de maigres r e s s o u r c e s . I l fâ;ut ' cependant q u ' e l l e , o r g a n i s e avec s o i n son t r a v a i l 
s i e l l e v e u t - o b t e n i r des résultats optimîjms. -

4 0 . ' Le yicom,te .COLVILLE'de CULROSS ORoyaume--Uni) d i t que. l e ra p p o r t de... l a .Sous-Çôramissior 
s u r sa t r e n t e - t ro i s i еще. s e s s i o n ( E/CIf ¿4/1413.)^ est. une contribution«de p o i d s et dés p l u s 
u t i l e s pour l e s travaux de l a Commission. 11 e s t malheureux que c e l l e - c i a i t accordé 
line a t t e n t i o n ' insuffisante-"aux-précédents- r a p p o r t s du même-genre-;--—bar-Sous—€<жт4е^8-1е^н--аг 
été un .véritable p^artenaire de l a Comimission. et c e l l e - ^ c i àë doit', a u s s i b i e n pour l a 
Sous-Comm.issiçn que pour l e s . v i c t i m e s ' d e v i o l a t i o n s des d r o i t s de l'homme dont e l l e peut 
a v o i r à connaître, de m a i n t e n i r dès communications,, s a t i s f a i s a n t e s P'Gur a i d e r c e t organe 
à s ' a c q u i t t e r des tâches q u ' i l pe'ut a c c o m p l i r pl-us e f f i c a c e m e n t que l a Commiission e l l e -
même. Б1еп que l a Sous-Commiission a i t un mandat étendu, i l c o n v i e n t de-L'encourager 
dans s'a tâche en r a i s o n du rôle important qu'"elle a J i j o u e r dans l a p r o t e c t i o n des -
d r o i t s de l'hommiè. La délégation b r i t a n n i q u e est cependant disposée à admettre que, 
dans c e r t a i n s cas', e l l e : aypu^-qutrepasser-son-majidat,'^-p c e r t a i n e s 
d i s p o s i t i o n s des r(<|ol.utions 8, 1 0 , 15, 1 6 , 20, 21.-et 23 adoptées.à sa trente-troisième 
• e s s i o n , et que lés i n c i d e n c e s .financières de-, ses résoltitionset décisions demiandênt; 
à être examinées at^entivem.ent.;Ces réserves i%ont cependant d ' ordi?er~arvant t o u t form.el 
et i l ne f a u d r a i t pas l e s interpréter comjne une. c r i t i q u e de fond de l a Sous-Comm.ission. 

4 1 . Le Vicomte C o l v i i l e de C u l r o s s s o u s c r i t égalefflieht à cer-taines des critiqués du . 
r a p p o r t que l e représerAa^^^ à l a précédente;séance e t , en par-tif-
- c u l i e r , à c e l l e s e l o n l a q u e l l e la-Sous-Comm.ission a'urai-t dû dans c e r t a i n s cas soumattre 
ses vues sous formse de recommande t i e n s à-la Commission çlie-même^aulieu-dëprend^-e 
directement c o n t a c t avec l e s .go\avernemen.ts ou avec des i n s t a n c e s / d e s Nations Ш I I 
espère que l e p r o c h a i n r a p p o r t de la'Sous-Commission t i e n d r a compte des c r i t i q u e s ' 
feonstructives du représentant du Brésil e t d'autres membres de l a Commissior! et.ñue 
c e l l e - c i a c c o r d e r a dorénavant, une a t t e n t i o n - s u f f i s a n t e aux acti-vitéê de l a S'ous/Commis s i o n 
et l u i ' donnera des d i r e c t i v e s , 

4 2 . BEALTJKÉ (Canada) d i t que; sa délégation-se'fèlicite;de l a 
présent-ë 'session p a r l a Commi s s i o h d e domïe r une plùé grand e; p r i o r i té à. 1 ' étud ê ; du ,, 
rappotft de l a Sous-Coi]imissïon''E/CK.4/l:413". Une grande p a r t i e des c r i t i q u e s v i s a n t -Îa 
Sous-Comimission a u r a i t été sans o b j e t n s i l a : Conmission a v a i t consáéré-dans -le-passé 
assez, d ' a t t e n t i o n aux t r a v a u x de l a ; SoÜs-Comjnission; èt.'lui- a v a i t féuirii l e s d i r e c t i v e s " 
q u ' e l l e étai't en d r o i t d ! a t t e n d r e d ' e l l e . 
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4 3 » La Commission d-evxait ten i r compte des sug-gestions, recomnandations et décisions 
de l a Soùs-Commission au fu.r et à mesure qu'ello aborde l e s points oorrespondants dc~ 
son propre ord_rc du jour. Nombre de ces recommandations portent à juste t i t r e ' s u r 
l a façon d'examiner les allégations -de violations des droits de l'hoimne qui requièrent 
des mesures urgentes, et l a Conmiission devrait f a i r e un sérieux effort pour fournir 
l e mécanisme a.pproprié. 

4 4 » M, Beaulne rappelle qu'a„ux termes do son mandat, l a Sous-Commission est habilitée 
à adresser à l a Commission des roc oi;mia.ndations : ayant t r a i t à l a l u t t e contre les "mesures 
discriminatoires de toute espèce prises en v i o l a t i o n des droits de l'homme et dos libertés 
fondamentales et que, dans l a résolution 8 (XXIIl), l a СО:ЖГ11ЗЕ1ОП a expressément invité 
l a Sous-Commission à porter à son attention toute situation où l u i semblerait exister 
un ensemble de violations flagrantes et systématiques des droits de l'homme. A l'inverse, 
l a Commission elle-même se doit d'appeler l'attention de l a Sous-Commission sur certaines 
situations dont l'étude l u i appajraît particulièrement urgente. I l est réconfortant de 
constater que l a Sous-Commission s'est bien acquittée de ses tâches à cet égard. 
I l est toujours-utile que des experts indépendants, choisis pour leur com.pétence, 
suggèrent à l a • Commission des moyens de poursuivre sa propre auction on TOO d.e f a i r e 
respecter universellement les droits de l'homme et leurs roconmiandations d.evraient f a i r e 
l'objet d'un examen sérieux. I l serait extrômem.ent u t i l e que, dans l ' i n t e r v a l l e entre 
les sess io iu; de la* Commission, son bureau se réunisse pour étudier les recommandations de 
l a Sous-Commission qui appellent des mesures d'urgence. 

45«- La'délégation canadienne se félicite d_e l a création par l a Sou s-Commis s i on d'un 
groupe de t r a v a i l chargé de promouvoir la^ r a t i f i c a t i o n de divex-s instrum.ents • i n t e r ­
nationaux dans l e domaine des droits d.e l'homme; cette i n i t i a t i v e pourra contribuer à 
1 ' établissemiont d'un dialogue u t i l e et constructif avec les Mem.bres de l'Organisation 
des Nations Unies et les i n c i t e r potit-être à prendre dés m.esures appropriées. La 
délégation Gana,âienne ne voit aucun inconvénient à l a création d'un groupe de t r a v a i l qui 
se réunirait a„vant l a ; session de l a Sous-Gomission pour prépa^rer 1 ' oxamon рад? c e l l e - c i 
de l a situation en ce qui concerno les droits des personnes soiunises à une forme 
quelconque â.e détention ou d'emprisonnement. 

4 6 . M. Beaulne note avec satisfauction l e s diverses études que les experts ont commencées 
ou achevées à l a Sous-Commission et i l demande qu'une suite leur soit donnée l o r s q u ' i l y 
a l i e u . A ce propos, i l a.ppuie particutlièrenent l a recomjaandation de la^ 
résolution б (XXXIIl) de l a Sous-Commission r e l a t i v e à l a prépa-ration d'une étude sur 
l a condition de l ' i n d i v i d u on droit international contempoi'ain r e l a t i f a.ux droits de 
1'homme. 

4 7 - Le représentant du Canada f a i t observer que, dans l e passé, des membres de l a 
Sous-Coraiiission, s'appuyant sur l' a . r t i c l e I 3 du règlement intérieur d.es commissions 
techniques du Conseil économique et s o c i a l , ont désigné d.es suppléants chargés de les 
remplacer quand i l s s ' a,bsentent. Les' membres de l a Sous-Commission ne sont pas désignés 
par leurs gouvernements mais élus par l a Commission sur proposition d'un g-ouvernement, 
et l a Commission-peut seule atrfcoriser l a désignation d'un suppléant. Ce point devrait 
être précisé. 

4 8 . La délégation canadienne no voit pas d'un o e i l favorable l a suggestion selon 
laquelle des représentants o f f i c i e l s d'Etats Membres dévoraient être nomjûés à l a 
Sous-Comjiiission comme c'est l e oe.s à l a Comiaission; e l l e préfère nettement l a nomination 
d'experts indépend.ants et souhaite qu'on ne touche n i au statut actuel des îTiembres de 
l a Sous-Comimission n i à leur mandat. 
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49. La délégation canacienne n'est pas non plus favorable à l'établissement d'un groupe 
de t r a v a i l de l a Commission qui sei?ait chargé d'étudier l e rapport de l a Sous-Coimnission 
avant chaque session. I l appartient à chaque délégation de juger les travaux de l a 
Sous-Gomiiiission au fur et à m.esure de l'examen des points de l'ordre du jour do l a 
Commission et à l'occasion de l'étude du rapport de l a Sous-Ccinmission auquel on devrait 
consacrer à l'avenir une priorité égale à c e l l e q u ' i l a reçue durant l a session en cours. 

50. M. LIAGKE (Sénégal) se félicite que, pour l a première f o i s depuis plusieurs années, 
l a Commission accorde une attention suffisante au rapport de l a Sous-Commission 
(E/CÎT.4/1415), dont les importante s recommandations ont souvent été négligées dans l o 
pa.ssé. Le rapport est particulièrem.ent riche et rend bien compte de l'excellent t r a v a i l 
accompli par l a Sous-Commission à satcente-troisième session. Malgé certains signes de 
progrès dans l e domaine des droits do l'homme, l a Sous-Commission indique clairement 
que beaucoup reste à f a i r e , en p a r t i c u l i e r dans des domaines t e l s que l a l u t t e contre 
l'apartheid, l e sort des personnes portées manquantes et l a protection des tra,vailleurs 
migrants. La délégation, sénég'alaise :appuie donc les résolutions 1 (XXXIIl), 
2 (XXXIIl) et 3 (XXXIIl). Le fonds d'assistance dans l e domaine des droits de l'homme, 
dont l a création est recommandée dans l e dernier de ces textes, ne permettrait pas 
seulement d'aider les pays à réguler plus efficacement leiirs problèmes on matière de 
droits de l'homime, mais o f f r i r a i t a.ussi une assistance aux victimes de v i o l a t i o n s . 

51. I l est particulièrement étonnant d'apprendre, à l a lecture du rapport, que l ' e s c l a ­
vage et l a t r a i t e des esclaves survivent encore dans certaines régùons du monde. Tous 
les gouvernements doivent contribuer, de tous leurs moyens à aider l e Groupe de t r a v a i l 
sur l'esclavage à assurer l e respect rigoureux des instruments pertinents contre 
l'esclavage. L'apartheid, c'est-à-dire l a négation de totîtes les valeurs humaines, 
mérite aussi une attention particulière et l a délégation sénégalaise appuie toutes l e s 
résolutions pertinentes de l a Sous-Commission et demande instamment qu'elles soient 
considérées comme p r i o r i t a i r e s . E l l e est aussi profondément préoccupée du sort des 
personnes disparues dans diverses régions du monde et des souffrances im.posées à leurs 
familles,* e l l e demande donc instamment que l e mandat du Groupe de t r a v a i l de l a 
Sous-Commission sur les disparitions forcées ou involontaires soit prolongé сотлю i l 
est recoimnandé au paragraphe 1 de l a résolution 18 (XXXIIl), et que le s travaux de- cet 
organe reçoivent l a plus large publicité. 

52. M. Liagne félicite vivement Imie Laos pour son étude sur les devoirs de l ' i n d i v i d u 
envers l a communa,iité et les r e s t r i c t i o n s aux droits de l'homme et aux libertés. I l est 
évident que le s droits de l ' i n d i v i d u soient indissolublement liés à ses devoirs, parmi 
lesquels c e l u i de refuser l a discrimination à l'égard d'autrui. La délégation 
sénégalaise est favorable à l'adoption du projet de résolution contenu dans l a 
résolution 7 (XXXIIl) de l a Sous-Commission. 

53' En ce qui concerne l e reproche f a i t à l a Sous-Commission d'avoir outrepassé son 
mandat, M. Magne estime que ce mandant doit être interprété de manière large et souple, 
compte tenu des tâches nouvelles et plus vastes qui incombent à l a Sous-Commission. 
En réalité, i l conviendrait peut-être même de modifier son t i t r e pour q u ' i l devienne г 
"Sous-Commission des droits de l'homme". La Commission doit s'attacher à rendre les 
travaux de l a Sous-Commission plus efficaces et consacrer une plus grande attention à 
son rapport. La constitution d'un groupe de t r a v a i l de l a Commission chargé d'examiner 
l e rapport de l a Sous-Commission serait cortaienemnt très u t i l e . 
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54» 1-L POUYOUROS (Chypre) considère que les travaux de l a Sous-Commission sont 
indispensables à-ceux de l a Commission, qui doit prendre suffisamment de temps pour 
étudier l e rapport de cet organe. I l félicite particulièrement lune Daes pour 
l'analyse complète et capitale présentée dans son étude, qui m.érite ime attention 
soutenue de l a part de l a Commission. I l appuie sans réserves les résolutions 
6 (XJGŒII) et 7 (-'OOvIIl) de l a Sous-Commission. 

55- M. MRTINEZ" (Argentine) d i t que l a Commission est tenue d ' a t t i r e r l'attention 
de l a Sous-Coimnission sur toute décision dans laquelle e l l e paraît avoir outrepassé 
son mandat, La Sous-Comjnission est indubitablement un organe subsidiaire de l a 
Commission et doit donc l ' a s s i s t e r dans ses travaux. Quand les décisions prises par 
l a Commission sur une qu'estion déterminée s'écartent de l a recommandation qui avait 
été- f a i t e par l a Sous-Commission, cette dernière doit renoncer à soutenir plus 
longtemps son propre point de vue, puisque c'est à l a Commission q u ' i l appartient, en 
tant qu'organe p o l i t i q u e , de déterminer les mesiires à prendre. En outre, l e f a i t que 
l a Commission ne prenne pas de décision sur une recommandation déterminée de l a Sous-
Commission 'ne doit pas être interprété comme l'acceptation t a c i t e de l a recommandation 
en question, en p a r t i c u l i e r quand des considérations politiques sont en jeu. I l 
serait inacceptable de présumer que les décisions de l a Commission sont adoptées 
par•omission. 

56. S i , d'aventure, l a Sous-Commission éprouve un doute quant à son mandat précis, 
i l appartient au secrétariat de l'éclairer ou de soumettre l a question à l a Commission 
pour qu'elle tranche. La Sous-Commission ne peut présumer qu'elle a reçu un mandat 
Tjour l a seule raison que certaines des initiativ'-es ou des décisions qu'elle a prises 
n'ont sviscité n i conimentaires n i objections de l a part de l a Commission. 

57' Le rapport de l a Sous-Commission t r a i t a n t de l a plupart des questions i n s c r i t e s 
à l'ordre du jour de l a Commission, un exam.en détaillé de chacune des--propositions 
qui ont été formulées a n t i c i p e r a i t sur l'ensemble des travaux de l a Commission à sa 
session en cours. M. î'Iartinez suggère donc d'e^iaminer les décisions proposées par 
l a SoLis-Commission sur les différents points de l'ordre du jouir au fur et à mesure 
que l a Commission étu.diera les j)oints correspondants. 

58, Les membres de l a Sous-ComEiission doivent continuer à agir à t i t r e rigoureusement 
personnel, en qualité d'experts et en toute indéi)endance à l'égard des gouvernements. 
Dans l'exécution de leur mandat', i l s doivent se borner aux questions précises qui leur 
sont renvoyées par l a Commission et s'abstenir d'examiner des questions de nature 
politique et de se prononcer par un vote à leur sujet. A cet égard, i l convient 
d ' a t t i r e r l'attention de l a Sous-Commission sur l e f a i t que, quand l a Commission l u i 
demande un.avis d'expert sur une question déterminée, e l l e entend être informée tout 
autant de l'opinion"de l a minorité que de ce l l e de l a majorité de ses"membres. 
L'adoption de ce'rtaines. décisions de l a Sous-Commissi-on par la, procédure du vote 
s i g n i f i e que l a Commission n'est pas informée de l'opinion de l a minorité, même dans l e 
cas des résolutions par lesquelles l a Commission est priée de prendre certaines 
décisions. Au niveau d'un groupe d'experts, les p,roblèmes ne peuvent être tranchés 
par un vote. 

59• La délégation argentine réserve son opinion sur l e s diverses résolutions de l a 
Sous-Commission jusqu'à ce qu'elles soient examinées au t i t r e des points pertinents 
de l'ordre du jour. 

6O- M. Imrtinez félicite I-'ke Daes de son rapport sur l'ime des questions les plus 
délicales souiTiises à l a Sous-Commis s i on. 

6 1 . M. BOEL (Danemar"k) rappelle que son pays participe activement à l'a c t i o n pour 
la, protection des dr-oits de l'homme dans le monde entier. Sa délégation a donc l u 
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avec un v i f intérêt l e rapport de l a Sous-Commission sur sa trente-troisième session. 
L'une des tâches majeures de l a Commission procède de son rôle législatif et normatif, 
en p a r t i c u l i e r dans l'élaboration des conventions internationales. Dans гт certain 
nombre de cas, l a Sous-Commission a accompli гш précieux t r a v a i l de défrichement pour 
l a préparation d'importants instr-uments des Nations Unies ,;ur les droits de l'homme. 
La délégation danoise est heureuse d'apprendre que cette tendance se maintient et 
que l a Commission peut compter recevoir un certain nombre de propositions qui c o n t r i ­
bueront certainement à l'évolution du droit international dans l e domaine des droits 
de l'homme. 

6 2 . La délégation danoise se félicite du dialogue que l e Стгоире de t r a v a i l de session 
a engagé avec les Etats membres sur l a promotion de l'acceptation universelle des 
instn-iments r e l a t i f s aux droits de l'homme. E l l e espère q u ' i l favorisera l'accep­
tation l a plus large possible . de ces instruments, 

6 3 . Au sujet de l'application des instruments concernant les droits de l'homme, 
IL Boel d i t que, s i ces instruments eux-mêmes ne prévoient pas l e mécanisme d'appli-^ 
cation nécessaire, i l convient de rechercher d'autres solutions. Le Groupe de t r a v a i l 
sur l'esclavage a, par exemple, un rÔle u t i l e à joiier, attendu qu'aucun autre mécanisme 
existe pour s u r v e i l l e r l'application de l a convention pertinente. 

6 4 . Le rapport révèle que l a Sous-Commission est'constamment confrontée à l a 
question de savoir comment t r a v a i l l e r de l a manière l a plus efficace et l a plus 
propice à une action concrète. S ' i l n'est pas douteuse que l'on puisse légitimement 
cr i t i q u e r les procédures existantes, i l importe néanmoinsque les critiques ne puissent 
t e r n i r l a valeur de l'oeuvre accomplie par l a Sous-Commission. 

6 5 . i u l e FELLER (Australie) d i t que sa délégation constate avec p l a i s i r que l'examen 
du rapport de l a Sotis-Commission a reçu l a priorité à l a session en cours; e l l e 
appuie fermement les travaux de l a Sous-Commission, qui contribuent notablement à l a 
promotion et à l a protection des droits de l'homme en ce qixi concerne l a f i x a t i o n 
des normes, l a recherche et l'a p p l i c a t i o n des instruments fondamentaux dans l e domaine 
des droits de l'homme. La délégation australienne pense, comme l a Sous-Commission, 
q u ' i l faut dével:T3per davantage les possibilités ouvertes l'Organisation des 
Nations Unies d'étudier les violations massives des droits de l'homme; e l l e estime 
que l a Sous-Commission a véritablement un rôle à jouer à cet égard. 

6 6 . Au sujet de l'opinion exprimée par un certain nombre de délégations pour qui 
l a Sous-Commission a peut-être outrepassé, j a d i s , les termes de son mandat, i l l l e P o l l e r 
déclare que l a portée de ce mandat n'est pas clairement d.éfinie. Au surplus, la. 
Commission elle-même n'a pas su se f a i r e une idée suffisaлlment précise des tâches 
revenant à l a Sous-Commission; e l l e doit donc se reconnaître partiellement respon­
sable des "abus" qu'on a imputés à c e l l e - c i . La Commission devrait examiner plus 
précisément l e rôle que doit jouer l a Sous-Commission. La création d'un Groupe de 
t r a v a i l de session chargé d'analyser les rapport de l a Sous-Coimnission n'est peut-être 
pas nécessairement l a m.eilleure solution. 

6 7 . La délégation australienne fera connaître ses observations sur les questions de 
fond soulevées par les résolutions de l a Sous-Commission au fur et à mesure de 
l'examen des points pertinents de l'ordre du jour par l a Commission. 
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6 8 . A propos de certaines cuestiona de procédure concernant les travaux de l a 
Sous-Commission, Mlle F e l l e r rappelle que sa délégation a déjà exposé son opinion . 
sur les propositions reprises dans l a résolution 27 (XXXIIl) de l a Sous-Commission. 
Sans être ho s t i l e à une modification des règles d'élection à l a Sous-Cormnission 
n i à l a suggestion tendant à ce que l a Sous-Conmission soit autorisée à voter агг 
scrutin seci-et dans certaines circonstances, l a délégation a.ustralienne maintient 
néanmoins ses. réserves auent à l a proposition, selon laauelle la Sous-Cosiimissicn 
devrait te n i r chaque année deux sessions,de deux semaines chacune. Une t e l l e 
formule risquerait d'ajouter aux difficultés recontrées par certains membres 
ayant par a i l l e u r s des obligations professionnelles. En outre et stirtout, l a 
continuité assurée рэ.г une session de ciuatre semaines et l ' e s p r i t de coopération 
qui s'instaure au long d'une t e l l e période sont certe.inement plus propices à 
l ' u t i l i s a t i o n efficace du temps limité dont l a Sous-Commission dispose. 

69. Par a i l l e u r s , l a déléga/U-on australienne constate, non sans inquiétude, que 
les membres de l a Sous-Commission, désignés comme experts à t i t r e personnel, négligent 
parfois d'assister aux sessions de l a Sous-Commission et se font remplacer рз,г des 
suppléants. La suppléance ne' doit pas être' possible pour des personnes élues pour 
accomplir des tâches auxquelles lueurs Qualités propres les désignent. La délégation 
australienne espère q i i e d'autres partageront ce point de vue. 

7 0 . Enfin, l a délégation australionne félicite T-îme Daes pour l'étude qu'elle a 
rédigée. 

7 1 . M. SOFINSKY (union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) félicite №ie Daes 
pour son rapport, sans pouvoir néanmoins souscrire à toutes les conclusions q u ' i l 
contient. 

7 2 . Au sujet du rapport de l a Sous-Comjnission, i l juge souhaitable que les nouveaux 
membres de cet orgaaie oui seront élus a l a session en cours prêtent toute l'attention 
qu'elle mérite à l'analyse des trava^ux de l a Sous-Commission à sa trente-troisième 
session f a i t e par l e représentant du Brésil. Л cette session, l a Sous-Commission 
a obtenu d'importants résultats, en p a r t i c u l i e r dans l'examen des questions de l a 
discrimination r a c i a l e et des vi o l a t i o n s graves des ô-roits de l'homme dans diverses 
régions du monde, y com.pris l e C h i l i et d'autres pays à régime d i c t a t o r i a l , de même 
que dans les t e r r i t o i r e s aorabos occupés par Isra^ël. M. Sofinsky relève, en 
p a r t i c u l i e r , l a décision ô-e la, Sous-Conmiiasion, exprimée dans sa résolution 2 (XXXIIl), 
de continuer à mettre à jour l a l i s t e des banques, sociétés transnationales et 
autres organisations qui fournissent гшо assistance aux régimes racistes d'Africjue 
australe. La délégation d'URSS appuie aussi sans réserve l a décision exprimée агг 
paragraphe 3 la, même résolution. 

73» En examinant les mesures à prendre pou:.- l u t t e r contre l e racisme et l a 
discrimination ra,ciale, l a Sous-Commission s'est écartée des dispositions de 
l a résolution 34/24 de l'Assemblée genéralo et de l a résolution I 4 D (ЮСКУ1) de 
l a Comjnission concernant l a rédaction d'une étude sur les m.oyens d'assurer 
l'a p p l i c a t i o n des résolutions des Nations Unies sur l'apartheid, l e racisme et 
l a discrimina,tion racÍ3,le. M. Sofinsky espère que l a Sous-Conmiission donnera, l a 
priorité à cette question à sa. trGnts-qua,!;rième session. 

74» I l relève en out.re que l a Sous-Commission n'a pu examiner l e rapport soumis en 
l i a i s o n avec l'étude du problème de l a discrimination contre les populations 
indigènes, parce que l e secrétariat n'a pas pu l u i . en foiu-nir l e texte dans toutes 
les langues de t r a v a i l . Ce retard a.pporté аггх travaiix de l a Sous-Coimiiiss-ion. est 
regrettable, en xDa.rticiilier parce oue des m.embres des populations indigènes concernées 
avaient f a i t l e voyage de Genève pour a^ssister з.-их délibérations de l a Sous-Commission. 
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7 5 - M. Sofinslcjr a observé une tendance de la Sous-Commission à se charger de 
tâches étrangères à son m3.nda,t. Comme l'attestent un certain nombre des résolutions 
adoptées à l a trente-troisième session, 1г. Sous-Commission s. accordé une attesta-tion 
disproportionnée aux travaux de certains organes de l'Organisation des Nations Unies. 
La délégation d'URSS ne peut considérer cette tendance d'un o e i l favorable et ne 
discerne nul besoin de modifier l e mandant de l a Sous-Commission. Bien que cet 
organe soit constitué d'experts indépendants, i l doit néanmoins continuer à prendre 
ses directives auprès de la. Commission. A sa trente-troisième session, l a Sous-
Commission Q adopté diverses décisions sans t e n i r aucun compte de leurs incidences 
financières. En outre, dans plusieurs de ses résolutions, y compris les 
résolutions 18 (XXXIIl) et 19 (XXXIIl), la. Sous-Commission a. outrepassé son 
mandat en s'adressant directement .aux Crouvernements. M. Sofinsky espère qu'à' 
l'avenir, l a Sous-Commission consacrera une plus grande attention aux questions 
relevant expressément de son mandat. 

La séance est levée à 13 h ,10« 




